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Voirie et éclairage public

La voirie étant une compétence métropolitaine, la Métropole de Lyon gère et entretient l’essentiel des voies
de la commune. 
L’éclairage public est...

Voirie

Vous trouverez dans cette rubrique toutes les informations
concernant les infos travaux, la possibilité de signaler des problèmes
sur la voirie ou l’éclairage public, les demandes d’autorisations pour

l’occupation de la voie publique, le plan déneigement…

.

https://www.ecully.fr/mon-quotidien/voirie/voirie-et-eclairagepublic-542.html


Infos travaux 

Des travaux se déroulent régulièrement sur la commune afin d'améliorer la sécurité des voies, des espaces
publics et vous apporter un cadre de vie...

Plan déneigement 

En prévision d’épisodes de neige ou de verglas, un dispositif opérationnel de veille et d’alerte est mis en place
par la Ville en partenariat avec les...

.

https://www.ecully.fr/mon-quotidien/voirie/infos-travaux-543.html
https://www.ecully.fr/mon-quotidien/voirie/plan-deneigement-544.html


par la Ville en partenariat avec les...

Demande d’autorisation pour l’occupation de la voie publique

Vous déménagez, vous allez réaliser des travaux qui vont impacter le domaine public ? En tant que particulier,
vous pouvez demander une autorisation...

MAIRIE D’ÉCULLY
1 place de la Libération
CS 80212
69134 écully Cedex

HORAIRES :
Lun - Ven : 8h30 > 12h - 13h30 > 17h
Samedi : 8h30 > 12h

Etat-civil-affaires générales : même
horaires sauf lundi : journée continue
de 10h à 17h

04 72 18 10 00

Ce site utilise des cookies pour favoriser votre navigation et enrichir les contenus qui vous sont proposés. 
Vous pouvez néanmoins les désactiver à tout moment si vous le souhaitez.
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https://www.ecully.fr/mon-quotidien/voirie/demande-dautorisation-pour-loccupation-de-la-voie-publique-608.html
https://www.ecully.fr/accueil-3.html
tel:0472181000
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